N°2024-05-23-043

DELIBERATION

du Conseil d’administration de I’Université du Mans

Séance du 23 mai 2024

L DELIBERATIONS, INFORMATIONS ET DEBAT D’ORIENTATION
GENERAL

2.4.4 Conventions, subventions, tarifs et cotisations
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION,

VU le code de 'Education et notamment son Art. L.712-3 ;
vu les statuts de I'Université du Mans approuvés par le Conseil d’Administration réuni en
séance le 12 octobre 2017.

APRES EN AVOIR DELIBERE,

- Approuve avec 0 abstention, 18 voix pour et 0 voix contre, les tarifs.
- Approuve avec 0 abstention, 18 voix pour et 0 voix contre, les cotisations.

Le détail est annexé a la présente.

Le Mans, le 31}&k2024 )
Le Pres/ldeﬁ( del Unlvefw

PascaLl:EROUX
P

Nombre de membres en exercice lors de cette séance : 35

Avenue Olivier Messiaen 72085 LE MANS CEDEX 9 - 02 43 83 30 00
www.univ-lemans.fr
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